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9H - 19H NON STOP DU LUNDI AU SAMEDI 
Face à AUCHAN

28 route de Coubon  -  Brives-Charensac
04 71 05 51 52

Nous aussi !V

ou
s êtes

ICI

Ne bougez pas,  
c’est Groupama  
qui se déplace !

Groupama CAR vous reçoit tous les samedis  
de 9h à 11h, à Brives-Charensac sur le parking  

de la place Blanche. 

Pour prendre rendez-vous, composez  

le 06 07 18 77 71 (prix d’un appel local à partir d’un fixe)

Groupama Rhône-Alpes Auvergne : Caisse régionale d’Assurances Mutuelles Agricoles de Rhône-Alpes Auvergne - 50 rue de Saint-Cyr - 69251 Lyon 
cedex 09 - 779 838 366 RCS Lyon  - Entreprise régie par le Code des Assurances et soumise à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution - 61 rue 
Taitbout - 75009 Paris. Les instruments financiers et services d’investissement, ainsi que les produits bancaires sont commercialisés par 
les Caisses Régionales d’Assurances Mutuelles Agricoles Groupama, agissant également en qualité d’agents lies et de mandataires 
exclusifs en opérations de banque et en services de paiement d’Orange Bank, SA au capital de 220 825 712 euros - 67 rue Robespierre 
93107 Montreuil Cedex - 572 043 800 RCS Bobigny - immatriculée à l’ORIAS sous le n° 07 006 369. www.gbanque.com. Groupama Banque 
devient Orange Bank. 

Faire un devis, suivre votre  
dossier, réaliser une simulation 

 de crédit

AP Groupama CAR_Hte-Loire-89x135.indd   1 27/04/2017   15:01:37

Groupama CAR vous reçoit tous les mercredis
de 14h à 17h, à Brives-Charensac sur le parking

de la place Blanche.
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Nous finissons une décennie 
et allons commencer la page 
blanche de la suivante ! 2019 
a été une bonne année pour 
la ville. Des projets importants 
et structurants ont été réalisés 
ou sont en cours de l’être : 
l’avenue P Farigoules, la fin de 
l’aménagement de l’avenue C 
Dupuy, le boulodrome, ainsi 
que plusieurs autres espaces 
de voirie. Deux nouvelles 
associations sont nées. Les 
lumières de la saison 2 sur 
les berges de la Loire et sur 
nos ponts ont été inaugurées 
en septembre dernier. Notre 
zone commerciale et artisanale 
poursuit tranquillement son 
toilettage et sa transformation. 
La citoyenneté a tendance à 
progresser ! Fêtes et Animations 
fait bouger les Brivois qui en ont 
envie !

Avec mes collègues du Conseil 
Municipal que je remercie pour 
leur implication au service des 
Brivoises et des Brivois, nous 
mettons du cœur dans la gestion 
de la ville afin que chaque 
citoyen s’y sente bien ! Nous 
nous appliquons à prendre en 
considération la vie quotidienne 
des habitants par une  présence 
sur le terrain,  par l’écoute et par 
le respect.

Je vous invite à être des acteurs 
participatifs au sein de notre 
ville et de vos quartiers. En 
lisant ce magazine, apprécié 
par la population, vous pourrez 
savoir ce qui s’est fait à Brives 
ce deuxième semestre de 
2019. L’adressage des rues est 
terminé. Il aidera aussi les agents 
dans leur travail de recensement 
des Brivois qui va avoir lieu du 15 

janvier au 15 février. Merci de leur 
réserver le meilleur accueil !

J’invite celles et ceux qui ne l’ont 
pas encore fait à télécharger          
« illiwap » sur leur smartphone. 
Ainsi vous serez informés en 
temps réel sur tout ce qui se 
passe : perturbation sur une 
voirie, événements divers, crue, 
spectacles, festivités ...

Je souhaite une belle année 
2020, avec la meilleure santé 
possible, à chacune et à chacun 
de vous!

Au plaisir de vous saluer !

GILLES DELABRE
Maire

Bonne année
2020



 L’écho des travaux

Chaussée toute refaite rond point mairie à place Blanche
Avenue P Farigoules 

direction Coubon

Travaux d’enrobé à Corsac près du gymnase

Enrobés refaits
1ère tranche, avenue Pierre Farigoules

Enrobés refaits de nuit



1ère tranche aménagement routier et piéton sur l’impasse du Viaduc

Toiture du boulodrome isolée et étanchéisée

Le boulodrome repeint : une nécessité

Suivi du chantier : élu, agents, techniciensVoirie, rue du Pont de la Chartreuse 
et création d’un trottoir

Les rails de l’ancienne voie 
ferrée ont été retirés, la traversée 
de la route a été sécurisée par 
un petit plateau surélevé pour 
les piétons et les vélos (marquage 
au sol, signalétique, poteaux…) Le 
tronçon très abimé de la voirie a 
été entièrement repris et enrobé 
pour un meilleur confort pour les 
utilisateurs et les riverains !

Cette entrée de Brives n’avait jamais 
bénéficié de travaux d’amélioration. 
Le projet en cours de réalisation, vise 
à améliorer la sécurité des usagers, 
particulièrement des piétons et des 
cyclistes. Il consiste aussi à faire 
baisser la vitesse sur une entrée de 
ville clairement embellie.

La première partie est terminée 
cette fin d’année. La seconde 
partie se fera de janvier à avril sur 
l’idée originale d’un trottoir sur une 
plateforme en encorbellement 
sur la Loire (comme sur le pont de 
Galard).
Le transformateur électrique que 
nous avons réussi à faire araser 
sera remplacé par un arrêt de bus 
sécurisé.

Cerise sur le gâteau : des réseaux 
électriques enfouis et un nouvel 
éclairage à leds très peu énergivore.

Sécurisation voie verte 
rue de GENEBRET

Travaux route de 
Coubon sur l’avenue 
Pierre Farigoule :
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Corsac se 
transforme 
et s’embellit...

Développement économique

AGEV :
Cette nouvelle enseigne s’est installée 
Avenue Charles Dupuy (à côté de 
FEZIA), une gamme de matériels 
électriques.

BLACK STORE :
Eric AINOUX a fait lui aussi le choix de 
changer d’enseigne et nous propose 
BLACK STORE avec une gamme de 
prêt-à-porter élargie.

BOULANGER :
Changement stratégique pour Alain 
CELLIER, qui après avoir géré de 
nombreuses années avec son frère 
Claude l’enseigne CONNEXION, 
repart avec l’enseigne BOULANGER 
très présente dans la périphérie 
des grandes villes. Une proposition 
beaucoup plus moderne et un local 
entièrement rénové pour le plus 
grand plaisir des clients.

PONT S :
La famille LENHOF a relooké son 
enseigne, avec un bardage repeint, 
qui contribue à l’embellissement 
général de la zone commerciale.

SPORT AVENUE :
Nous retrouvons cette nouvelle 
enseigne au FORUM DE CORSAC, 
spécialisée dans les fournitures pour 
les collectivités sportives.

Le forum 
de Corsac

L’élaboration du montage financier 
avec l’obtention de financements 
spécifiques, nous ont conduits à 
rénover cet ensemble.

Lors de l’inauguration, le 5 juillet 
dernier, le maire remerciait les 
différents partenaires : l’Etat, qui 
au travers de la DETR apporte 
une subvention de 114 000€ ; le 
TEPCV (territoire à énergie positive 
et pour la croissance verte) pour 
son aide conséquente de 93 495€ ; 

la communauté d’agglomération 
qui a soutenu le projet par le fonds 
d’Etat « concours communautaire 
Performance Energétique ».

Nous arrivons à un investissement de 
669 497€,  nous sommes fiers d’avoir 
sauvé une friche industrielle, fiers 
que nos locataires soient à l’aise 
dans leurs locaux et qu’ils aient plaisir 
à y recevoir leurs salariés, leurs clients 
ou leurs élèves, nous leur souhaitons 
pleine réussite.

Compte tenu de la place importante 
sur le plan économique, dans la 
cité,la dénomination de Forum de 
Corsac a été retenue.

Entreprises installées dans ce forum : 
COCO BIO – EMBALL 43 – AUCHAN 
– FROID EQUIPEMENT – NUANCES 
UNIKALO – SPORT ANVENUE – L’ECOLE 
D’ESTHETICIENNES – le SICALA – L’ILE 
AUX PIRATES.

C’est un choix politique 
majeur et courageux, 
que cette revalorisation 
de l’ancien bâtiment 
Soleillant, il s’agit d’un 
ensemble de 3500 m2 
qui abrite désormais 9 
enseignes locales.

Inauguration le 5 juillet dernier



Cette mise en lumière est intégrée 
en douceur, tout en affleurements  
du végétal et du minéral, presque 
immergée dans les couleurs du 
spectacle dans le sens du fleuve. 
Elle permet de créer un liant 
scénographique du site, différent 
d’ailleurs dans ses formes entre l’aval et 
l’amont du pont! Le pont de Galard 
ainsi que le vieux pont sont ainsi 
fortement mis en valeur !

Cette mise en lumière permet aussi 
et ce n’est pas négligeable en terme 
de sécurité, d’accompagner en 
rive droite les promeneurs et les 
spectateurs qui déambulent entre les 
deux ponts. Autre point notable positif, 
le côté peu énergivore de cette 
toute nouvelle technologie. En terme 
de tourisme aussi, savez-vous par 
exemple notre camping municipal 
a vu son attractivité grimper de 
juillet à septembre. Pendant plusieurs 
semaines tout était complet.

Félicitations à  la créatrice de ces 
lumières Virginie Voué mais aussi 
à Yoan Bernard qui a synchronisé 
le timing entre les 2 projets Le Puy 

Lumières et Brives Lumières, à J Paul 
Bringer et M David qui ont suivi de 
près les travaux.

Cette réalisation est très novatrice, 
puisque les mises en lumières peuvent 
se modifier par une programmation 
en fonction de l’ambiance 
évènementielle locale souhaitée, 
comme les fêtes de Noël. 
Saluons l’association des commerçants 
« les deux rives » qui ont soutenu ce 
projet et qui ont tenu la buvette ! 

Exprimons enfin notre sincère 
gratitude aux deux importants 
financeurs qui ont suivi la ville 
sur ce projet. Merci au Syndicat 
départemental des énergies ! Merci 
à la Région-Auvergne-Rhône-Alpes 
et à son président Laurent Wauquiez 
qui nous apportent une aide financière 
non négligeable. 

Vive Brives-Charensac, ville de 
lumière que nous voulons faire 
rayonner et partager avec les 
promeneurs qui viennent des villes 
voisines, avec les touristes, et bien sûr 
avec les Brivois !

Inauguration tranche 2 
des lumières des berges de la Loire

Cadre de vie

Le 7 septembre nous avons inauguré la seconde et dernière tranche de l’éclairage d’une 
partie du patrimoine de notre ville,  capitale de la Loire Sauvage que nous pourrions 
appeler Brives sur Loire, tant le fleuve l’imprègne, l’embellit et parfois nous cause des 
frayeurs  lorsqu’il fait ses crues. 
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La gestion de la crue du 
23 novembre au fil des heures

Cadre de vie

de 5h à 8h : observation de la situation 
sur Vigicrue.

8h15 : le maire,  des adjoints et le 
DGS arrivent en mairie pour mettre en 
place la cellule de crise. Constat : 
beaucoup d’eau qui tracte des troncs 
d’arbres et divers objets hétéroclites 
sur la Loire. Satisfaction des élus d’avoir 
anticipé et fait baisser le seuil la 
veille. Toute la journée, observation 
attentive des flux et des hauteurs sur 
Vigicrue, notamment à Goudet . 
Comparaison chiffrée avec les crues 
précédentes.

10h : contact mairie avec la Protection Civile

10h50 : Déclenchement de l’automate 
téléphonique de pré-alerte auprès de la 
population répertoriée comme « à risque ».

11h15 : Des élus vêtus d’une veste 
jaune se déploient  dans la ville et 
sous la pluie qui redouble de force  par 

moments pour empêcher les gens 
de passer au-dessus des barrières 
disposées sur les entrées du pont de 
la Chartreuse et celles des berges, 
rive gauche et droite. Leur rôle de 
« police » a été déterminant face 
à certains qui bravaient les interdits 
pour voir, photographier de près ou… 
se faire peur !

11h30 : deux agents de la ville, en 
astreinte, viennent en renfort, à la 
demande des élus.

12h45 : Passage d’un équipage de 
police en mairie pour faire le point. Les 
élus et les agents présents mangent un 
sandwich sur le pouce.

14h50 : Après analyse de la situation, 
décisions de fermer la route de 
Monteil en accord avec le COD de la 
préfecture, pour préserver la sécurité 
des personnes.

15h35 : réouverture de la route.

16h30 : levée des dispositifs en 
mairie. La décrue est amorcée, les élus 
relâchent la pression après 8 heures 
non- stop de vigilance crue.Tout est 
noté avec précision : chronologie des 
événements et points à améliorer à la 
prochaine alerte.

Heureux de ne pas déplorer des 
dégâts plus importants ! A Brives, cette 
crue a été fort heureusement bien 
en deçà de celle de 2008 où l’eau 
s’était étendue sur la route du Monteil, 
la plaine d’Audinet. Terrains de sport et 
boulodrome avaient été alors inondés…
La différence se voyait aussi sur la 
digue ! Dans la gestion de cette crue, 
nous avons suivi scrupuleusement 
le protocole stipulé sur notre Plan 
Communal de Sauvegarde avec un 
peu de stress en plus ! Courant janvier, 
opération d’enlèvement des déchets 
(arbres...).

Le samedi 23 novembre, nous avons vécu un nouvel épisode de crue. Nous avons tenu 
à en écrire le déroulement.

La Loire s’est étendue jusqu’aux voies piétonnesHeureusement la passerelle 
est démontée en septembre

Beaucoup d’eau sous nos ponts
Le fleuve qui bouillonne



Depuis le drame de 1980, le lit du 
fleuve a été creusé et élargi. Les 
travaux de rénovation et d’entretien 
sur la digue ont été effectués par 
l’État.

Le maire rappelait les exercices de 
simulations de crue régulièrement 
mises en œuvre avec les élus et les 
services. La dernière a eu lieu le 9 
septembre avec les phases du plan 
d’alerte pour les riverains concernés.

Georges PUGNERE, président de 
l’association brivoise des riverains 
de la Loire, évoquait les actions 
conduites, les rencontres avec 
les services de l’État, l’entière 
collaboration avec l’équipe 
municipale.Il revenait sur les récents 
travaux d’entretien de la digue, les 
secteurs dé-végétalisés, il soulignait 
aussi les dépôts laissés par l’eau : 
boue, sable, galets…

Il invitait la population à rejoindre 
l’association.

Cérémonie du 22 Septembre
Dimanche 22 septembre, la commémoration de la crue du 21 septembre 1980 s’est 
déroulée rue de Charensac, en présence des familles endeuillées par ce tragique 
événement, des élus, de la population.

Les enfants accrochent la gerbe en 
souvenir des disparus dans la crue de 80

39ème Commémoration de la crue

Cadre de vie
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Un 11 novembre encore très marqué 
cette année à Brives
La cérémonie de commémoration de l’armistice du 11 Novembre fut l’occasion d’inaugurer 
le nouveau drapeau et la nouvelle plaque commémorative offerts par la ville où sont 
gravés les 81 noms des victimes.

Citoyenneté

En présence de plus d’une centaine 
de personnes, de collégiens 
de Corsac, de la Chartreuse, 
et d’écoliers des quatre écoles 
publiques et privées, Roger JULIEN, 
président de la section CATM et le 
maire, Gilles DELABRE, ont procédé 
aux inaugurations officielles.
Première inauguration : Le drapeau 

Depuis la création de la section 
CATM en 1971, c’est Jean PAGES qui 
portait le drapeau, dorénavant c’est 
Astrid GELLET-MICHEL petite fille de 
Paul GELLET, ancien président de la 
section.

Seconde inauguration la plaque 
commémorative mise dans un 

lieu plus ouvert au public et facile 
d’accès pour lire les noms des 81 
morts pour la France.

Cette cérémonie fut aussi l’occasion 
de remettre la croix du Combattant 
à Henri GAGNE, mobilisé du 
10/07/1962 au 01/11/1963 à Alger, 
puis à Oran.

Lors de cette réception, Roger JULIEN, 
membre des anciens combattants 
brivois, relatait les faits. Parmi les 28 
fusillés, des brivois : Auguste Marcon, 
Félix Mouleyre, Pierre Pradier, 
Paul Pugnère, Jean Heller, André 
Blondel, engagés dans le maquis. 
Tous menaient clandestinement des 
actions contre l’occupant.

« En nous associant, à ce 75ème 
anniversaire vous faites preuve de 
délicatesse à notre égard et nous 
vous en remercions » s’adressait 
Roger Julien aux combattants et 
élus de la commune de Toussieu, il 
rappelait aussi le souvenir de quatre 

autres maquisards : Fernand Boyer, 
Marcel Pestre, Calixte Petit tués 
lors d’une embuscade de l’armée 
allemande et M.Olagnol, mort en 
déportation.

La délégation brivoise était composée 
d’Angèle Apcher, Luc Tomati qui a 
prononcé un discours et Bruno Ouillon 
ainsi que de membres de l’association 
des anciens combattants.

Pour marquer la commémoration du 14 juillet, l’association des anciens combattants 
et les représentants de la commune de Brives-Charensac, étaient invités à Toussieu 
(Rhône) en souvenir du massacre de la Perrière, il y a 75 ans.

Un déplacement à Toussieu
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Les enfants recueillis Henri Gagne décoré par Roger Julien La nouvelle plaque dévoilée

La délégation brivoise à Toussieu : élus et membres CATM



Citoyenneté

Le TELETHON à Brives
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Samedi 7 décembre des bougies 
ont été vendues pour illuminer les 
radeaux sur lesquels était écrit, en 
lettres géantes, TELETHON.

Des membres du club de canoë 
Kayak ont tracté la longue barque 
sur le fleuve. 

Pendant ce temps, dans la rue de 
la poterie barrée et sécurisée, 
les spectateurs profitaient du 
spectacle de la féerie des lumières 
de Noël sur les ponts, lumières 
reprogrammées pour les fêtes de 
Noël. 

Ils ont pu apprécier aussi l’excellent  
concert donné par les musiciens de 
la mi-brivois associés à l’Intrépide 
de Landos. 

A la buvette, chacun pouvait 
déguster le vin chaud proposé 
par les membres de l’association 
des bords de Loire et de « fêtes et 
animation ». 

Très bon moment de solidaire 
convivialité ! Les participants étaient 
enchantés.

Cette année, la municipalité, le CCAS et  « Fêtes et animation » ont voulu ajouter des 
bougies aux lumières des berges de la Loire. 

Merci et bravo à la Mi-brivois et à l’Intrépide

Ambiance festive chez les participants

Les bougies de la solidarité



Citoyenneté

NB : Préconisations :
Pour faciliter le travail de nos agents recenseurs, merci d’apposer votre numéro de plaque si vous avez fait l’objet 
d’une renumérotation dans le cadre de l’adressage et réservez-leur le meilleur accueil !
Placée sous la responsabilité d’un coordonnateur communal, l’adjoint Bruno Ouillon, votre participation à cette 
enquête est essentielle pour préparer l’avenir de notre commune.
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Mardi 15 octobre, le concours de fleurissement organisé 
par la commune, rassemblait tous les participants lors 
d’une réception en mairie.

A Brives-Charensac : 
l’adressage est terminé 

Urbanisme

Pourquoi avons-nous établi un 
nouvel adressage ?

■ Pour un accès le plus précis 
possible destiné aux pompiers, au 
SAMU et à la police.

■ Pour l’efficacité des services tels 
que La Poste, Enedis, les livraisons 
ou encore les recensements Insee.

■ Pour le référencement GPS.

■ Pour une meilleure desserte des 
habitations pour le raccordement à 
la fibre optique.

La numérotation, comment ça 
marche ?
2 systèmes demeurent :

■ Le classique avec les chiffres pairs 
à droite et impairs à gauche

■ La méthode métrique, une maison 
portera le numéro 150 si elle se trouve 
à 150 mètres d’un point zéro défini à 
l’avance.

Dans nos différentes éditions du 
magazine, nous vous avons tenus 
informés des différentes étapes 
concernant le déroulé de l’adressage 
sur notre commune. Nous avons fait 
appel à une entreprise Carto des Sucs 
qui a sillonné notre commune avec 
un récepteur GPS pour localiser 
toutes les voies existantes et repérer 
d’éventuelles anomalies.

Nous sommes désolés pour la gêne 

occasionnée pour certains d’entre 
nous, mais cette opération était 
indispensable pour une commune 
comme la nôtre.

Un grand merci à Bruno OUILLON 
adjoint en charge de ce dossier 
complexe et laborieux !

Pierrette EXBRAYAT, en charge du 
fleurissement, ainsi que le Maire 
remerciaient chaleureusement 
toutes les personnes qui s’engagent 
dans cette démarche et contribuent 
à donner une image rayonnante de 
la ville. C’est important pour le bien-
être de tous et de chacun.

Les critères de sélection sont : 
richesse des couleurs, harmonie, 

entretien général, appréciation 
personnelle.

Après un diaporama présentant 
les belles réalisations de la ville, 
des conseils étaient dispensés 
pour le jardinage par les membres 
du jury.

Un moment convivial et toujours 
agréable.

Fleurissement Jardinières 
aromatiques
Depuis deux saisons, nous cultivons 
des plantes aromatiques 
diverses et variées dans des bacs, 
notamment aux alentours de la 
place de l’église, les riverains s’y 
servent volontiers.

Nous nous en réjouissons, c’était le 
but !
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Améliorer votre logement grâce aux aides de 
l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat !

Action logement services - aide à 
l’adaptation du logement au vieillissement

L’Agglomération du Puy-en-Velay, 
la Ville du Puy-en-Velay, l’Etat, 
l’Agence Nationale de l’Habitat 
(Anah) et Action Logement Services 
ont renouvelé leur partenariat pour 
favoriser la rénovation de l’habitat, 
avec le lancement d’une Opération 
Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) jusqu’en 2024. Cette 
opération mobilisera 635 600€ de 
l’Anah, 784 500 € de la communauté 

d’agglomération, soit plus de 
4 millions d’euros d’aides aux 
propriétaires sur les 5 années à 
venir.
 
Profitez dès aujourd’hui, des aides 
pour rénover votre logement !

L’OPAH, c’est quoi ? 

Un coup de pouce financier donné 
aux propriétaires privés bailleurs ou 
occupants qui souhaitent engager 
des travaux de réhabilitation sur leur 
logement (sous réserve de remplir 
certaines conditions). 

Les principaux objectifs : 

■ Amélioration des performances 
énergétiques, 

■ Adaptation du logement à la perte 
de mobilité due au vieillissement ou 
au handicap,

■ Résorption du mal-logement en 
rendant les logements décents,

■ Réduction de la vacance et 
mise sur le marché de nouveaux 
logements 

Pour cela : 

■ Une convention signée entre l’Etat, 
l’Anah, l’Agglomération et Action 
Logement permet de mobiliser des 
aides financières importantes à 
destination des propriétaires.  

■ Une équipe technique est mise à 
disposition de tous les propriétaires 
pour conseiller et accompagner 
au montage des dossiers, des 
subventions :  

Vous êtes intéressé ? 
Contactez la Société Publique 

Locale du Velay (SPL)

04 71 02 52 52
contactopah@splvelay.fr

N’hésitez pas, avant d’engager des 
travaux, à prendre contact pour 
savoir si votre projet peut émarger 
à une aide financière.

Plus d’informations à découvrir sur le 
site www.agglo-lepuyenvelay.fr/
habitat-urbanisme  
rubrique « aides aux propriétaires »

Action Logement innove et propose 
une nouvelle subvention jusqu’à 5 
000 € pour les locataires seniors afin 
d’adapter leurs salle de bains à leurs 
besoins et gagner en autonomie ! 

Bénéficiaires :  retraité âgé de + 
de 70 ans à revenus modestes,  
ou salarié ou retraité, âgé de + 
de 60 ans, à revenus modestes et 
en perte d’autonomie. Cette aide 
permet d’aménager les espaces 
sanitaires : douche à l’italienne avec 

sol antidérapant, lavabo adapté aux 
personnes à mobilité réduite, WC 
rehaussés et de nombreux travaux 
connexes. Un test d’éligibilité  
permet de savoir si la personne est 
éligible et la demande d’aide se fait 
ensuite directement en ligne sur le 
site actionlogement.fr

Pour des précisions, consulter le site 
www.actionlogement.fr ou contacter 
le 04 43 24 20 08. 

Urbanisme

 

 
 

  
 

 

 
Améliorer votre logement grâce aux aides de l’Opération 

Programmée d’Amélioration de l’Habitat ! 

 
L’Agglomération du Puy-en-Velay, la Ville du Puy-en-Velay, 

l’Etat, l’Agence Nationale de l’Habitat (Anah) et Action 

Logement Services ont renouvelé leur partenariat pour 

favoriser la rénovation de l’habitat, avec le lancement d’une 

Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

jusqu’en 2024. Cette opération mobilisera 635 600€ de l’Anah, 

784 500 € de la communauté d’agglomération, soit plus de 4 

millions d’euros d’aides aux propriétaires sur les 5 années 

à venir.  
Profitez dès aujourd’hui, des aides pour rénover votre 

logement ! 

L’OPAH, c’est quoi ?  
 

Un coup de pouce financier donné aux propriétaires privés 

bailleurs ou occupants qui souhaitent engager des travaux de 

réhabilitation sur leur logement (sous réserve de remplir 

certaines conditions).  
 
Les principaux objectifs :  

• Amélioration des performances énergétiques,  

• Adaptation du logement à la perte de mobilité due au vieillissement ou au handicap, 

• Résorption du mal-logement en rendant les logements décents, 

• Réduction de la vacance et mise sur le marché de nouveaux logements  

 
Pour cela :  
- Une convention signée entre l’Etat, l’Anah, l’Agglomération et Action Logement permet de mobiliser 

des aides financières importantes à destination des propriétaires.   

- Une équipe technique est mise à disposition de tous les propriétaires pour conseiller et 

accompagner au montage des dossiers, des subventions :   

 
Vous êtes intéressé ? Contactez la Société Publique Locale du Velay (SPL) 

04 71 02 52 52 
contactopah@splvelay.fr 

 
N’hésitez pas, avant d’engager des travaux, à prendre contact pour savoir si votre projet peut 

émarger à une aide financière. 
Plus d’informations à découvrir sur le site https://www.agglo-lepuyenvelay.fr/habitat-urbanisme/  rubrique « aides 

aux propriétaires » 
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ET SI VOUS
POUVIEZ RESTER 
CHEZ VOUS ?

Jusqu’à 5 000 €
pour adapter
votre salle de bains
à vos besoins
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Course 
des filles

« Courir à Brives » soutient 
« je ris, je guéris »

De Brives-Charensac 
à Nantes, en canoë

La célébrissime « course des 
filles » de Brives  a fait des 
émules à Yssingeaux avec 
la toute nouvelle course des 
« poulettes ». 

La nouvelle association « Courir à Brives » a remis 
un chèque de 1500euros à l’association  « Je ris, je 
guéris », à l’hôpital Emile Roux.  

Le jour de la vogue deux jeunes professeurs des écoles, 
Colin PILAT et Karim SMADI se sont lancé un défi : un raid 
de 1000 km sur la Loire de Brives à Nantes.

C’est bien ! Le 8 septembre, plus de 
4000 filles partaient de la maison du 
canoë pour une boucle de 5 kms 
le long du fleuve. Brives est une ville 
sportive de par ses remarquables 
infrastructures, ses magnifiques bords 
de Loire et ses voies vertes où l’on 
peut pratiquer la course, la marche 
et le vélo… Brives est devenue ville 
de lumières sur les berges de la Loire, 
sur le pont vieux, la médiathèque. Les 

participantes à ce rassemblement 
sportif solidaire sont aussi des petites 
lumières d’espoir dans le combat 
contre le cancer.Bravo mesdames, 
mesdemoiselles ! Certaines viennent 
de loin pour participer à cet élan de 
solidarité !

Félicitons l’équipe organisatrice de 
Stéphane Clabaud de l’Office des 
Sports avec ses nombreux bénévoles 

qui s’impliquent avec brio pour  ce grand 
rassemblement sportif qui draine aussi 
des valeurs très fortes de solidarité et 
d’humanisme. Merci à la Ligue et à sa 
président Dr Rafaillat Bonhomme qui 
œuvrent au quotidien pour faire reculer 
la maladie ! Et au ST de la ville qui ont 
bien préparé cet événement

Résultat : 31 000€ de dons pour la 
bonne cause !

L’association œuvre afin d’améliorer 
le séjour des enfants malades, 
hospitalisés. Avec le soutien de 
la municipalité et de nombreux 
partenaires (commerçants, 
entreprises), elle a organisé, le jour 

de la vogue, le 7 juillet, une course 
qui a réuni 145 participants sur les 
10 kms et 75 marcheurs sur 5,5 kms. 

Bravo aux 35 bénévoles de cette 
dynamique association.

Leur association « KASMAD TRIPS » a pour 
objectif le partage et la solidarité, au 
profit de l’association THEODORA, qui fait 
intervenir des clowns professionnels dans 
les hôpitaux pour redonner le sourire 
aux enfants. Ils ont été accompagnés 

à partir de l’embarcadère sur les 1ers 

mètres de la Loire par des brivois, 
des élus, encadrés le club de canoë 
kayak brivois.

Félicitations pour cette initiative.

Honneur et gratitude aux bénévoles

Départ fictif  sur l’enbarcadère
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Interfolk

En souvenir d’Albert 
Boudon-Lashermes

Une rose un espoir (25-26 avril)

Une plaque rendant hommage à l’érudit et poète brivois a 
été dévoilée au Domaine du Breuil de Doue. 

3ème  édition «Une Rose un Espoir secteur Velay - le cœur des motards»

Mr et Mme Philippon, maîtres des lieux, 
accueillaient de nombreux invités : la 
famille de l’écrivain, les membres de 
l’association « Sur les pas D’A.B.L. », 

des personnalités locales. Le maire 
heureux de dévoiler la plaque 
rappelait que le félibre du Velay fait 
partie du patrimoine de la ville.

Au début des 
préparatifs de 
la 3ème  édition 
«Une Rose 

un Espoir secteur Velay - le cœur 
des motards» qui aura lieu les 25-
26 avril 2020, nous sommes très 
heureux de vous faire parvenir le 
courrier reçu de Madame le Docteur 
RAFAILLAT-BONHOMME Présidente de 
la Ligue contre le cancer Haute-Loire 
nous faisant part de la destination de 
la collecte de notre édition du 27-28 
avril 2019.

Ce message vient une nouvelle fois 
nous conforter dans notre volonté 

de poursuivre cette action solidaire 
et faire retentir son impact sur notre 
département de la Haute-Loire. Nous 
sommes convaincus de pouvoir 
compter à nouveau sur votre 
soutien pour cette troisième édition.

« Nous avons décidé d’aider la 
Clinique BON SECOURS du PUY EN 
VELAY à financer l’acquisition d’un 
échographe permettant la détection 
de petites lésions prostatiques et la 
réalisation de biopsies ciblées avec 
guidage IRM et fusion des images. 

Notre aide pour ce projet présenté 
par le Docteur LARGERON pour cette 

année 2019 s’élève à la somme de 
25.000 € financée grâce au don 
de 25.000 € que vous avez pu nous 
remettre suite à votre 2ème édition 
d’1 ROSE – 1 ESPOIR du 27 avril 2019. »

Même le public a dansé et chanté le «haka» avec les artistes des ïles Marquises
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La traditionnelle 
vogue s’étoffe de 
nouvelles animations

Le Bridge à Brives
L’Amicale des Bridgeurs Brivois  existe depuis 1996. Histoire du Bridge Brivois !

Sur les bords de Loire, on pouvait voir 
l’exposition au fil de l’eau, participer 
aux animations « pêche » à Audinet 
avec l’Association de Pêche présidée 
par Jacky DESPREAUX, flâner sur 
l’important vide grenier, partager le 
repas proposé par Fêtes et Animations. 

Les enfants ont déambulé avec les 
flambeaux. Ils étaient accompagnés 
de belle manière par nos musiciens 
de la MIBRIVOIS et de l’INTREPIDE 
de Landos qui ont allumé la mèche 
de la fête avant de s’extasier devant 
l’excellent feu d’artifice magnifié 
par l’eau de la Loire et la musique 
adéquate !

N’oublions pas le superbe concert 

gratuit donné par MOTEL au square 
devant quelques milliers de spectateurs-
acteurs, danseurs…

Deux nouveautés en 2019 : 
■ La marche et la course « Les 
Boucles de la Loire » (10 km avec 125 
participants) pour une première ! Bravo 
aux initiateurs pour leur organisation 
sans faille !

■ L’animation Canoë-Kayak avec le 
départ fictif des deux instituteurs qui se 
sont élancés de Brives  jusqu’à Nantes 
pour une opération solidaire au profit 
des enfants malades.

Une fin de semaine très aboutie et 
particulièrement riche et réussie !

La municipalité leur propose de 
s’installer dans la salle paroissiale, à 
côté de l’église, puis dans une salle 
à la Maison pour Tous, un projet de 
construction obligeant l’association à 
laisser les locaux.

L’Amicale prend de l’ampleur et bientôt 
80 joueurs se retrouvent 2 fois par 
semaine dans une ambiance amicale 
et conviviale, avec repas en commun 
et petit goûter.

Puis tout change quand un groupe de 
joueurs veut inscrire l’ Amicale à la 
fédération française de bridge, avec 
tournois homologués, donc dans 
une ambiance différente. L’assemblée 
générale  accepte à la condition 
expresse que l’on garde l’ Amicale.

Voilà pourquoi, l’Amicale des Bridgeurs 
Brivois est unique en son genre. Les 
lundis, les mercredis et les vendredis 
on joue en amicale sans homologation 

des tournois, avec goûters et petite 
pause papotage. Les lundis soirs, 
mardis et jeudis c’est plus sérieux, les 
résultats sont envoyés à la fédération. 

Et maintenant tout le monde y trouve 
son compte, l’Amicale ne serait que 
peau de chagrin sans le club, et le club 
a pris son essor grâce à l’Amicale qui a 
apporté son esprit de convivialité, qui 
est notre richesse.

Aujourd’hui nous sommes 110 
adhérents dont 58 licenciés et le club 
de Haute Loire le plus fréquenté. 
Nous avons dû déménager des locaux 
de la MPT. La mairie nous a proposé 
un local, rue de Charensac, dont 
nous payons le loyer et les charges. Ce 
local est trop petit et mal adapté à la 
pratique du bridge. 

Malgré cela, le club est en expansion, 
une dizaine de nouveaux viennent 
s’initier chaque année, et nous nous 
efforçons de rester dans des prix 
raisonnables pour que le bridge soit 
accessible à tous.

Si vous aimez les cartes venez faire un 
tour au club, vous découvrirez un jeu 
passionnant que vous pourrez pratiquer 
dans une ambiance sympathique et 
conviviale.

Huguette BRUNEL, membre fondatrice 
du club.
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Maison Pour Tous - Centre social

Une nouvelle équipe 
d’administrateurs 
Les membres du bureau :
■ Présidente : Anne Mahfoudi
■ Vice Présidente : Raymonde Lhoste
■ Trésorier : Bernard Vacheron
■ Trésorier Adjoint : Michel Perbet
■ Secrétaire : Madeleine Dupuy
■ Secrétaire Adjointe : Sandrine Laigre

Hélène Bert, Jean Claude Cottreau, 
Joëlle Pailher, Sylvie Maugin, Maurice 
Valentin, Robert Enjolras, Yann 
Kocabicak, Jean Bruno  Ouillon
 
L’enfance et la jeunesse : 
une nouvelle équipe de 
salariés permanents 
Coordination : Jeremy Devidal
■ Accueil de loisirs sans 
hébergement 4-13 ans : 
fonctionnement les mercredis et 
petites vacances scolaires 

La direction : Brigitte Treuillet 
Le recrutement d’un animateur 
permanent : Mickaël Collet 
Des animateurs vacataires 
■ Accueil de loisirs périscolaire – 
intervention dans les écoles primaires 
et maternelles  
La direction : Jeremy Devidal
Une équipe d’une quinzaine 
d’intervenants techniques 
La famille : nombreuses 
animations à venir 
La référente familles : Sabine 
Raymond
■ Le papot’café : accueil parents 
/ enfants les mercredis après-midi de 
14h30 à 18h

■ Des ateliers tout au long de l’année 
à destination des enfants, des adultes
■ Des actions de prévention santé 
à destination des seniors
■ En 2019 une animation familiale 
autour de l’Afrique : 

 
L’insertion sociale et 
professionnelle : une 
nouvelle équipe
 
RACHEL ROSE : Conseillère en 
Insertion Professionnelle 

 
6 salariés au sein du chantier 
d’insertion qui interviennent sur les 
espaces verts et la voirie de la 
commune
 
Les animations culturelles : 
il y en aura pour tous les goûts ! 
 
En ce début d’année 2020 :

■ Mercredi 15 janvier - 16h
Spectacle jeune public à partir de 8 
ans : le cabinet fantastique par la 
Cie l’envolante 

■ SAMEDI 25 JANVIER - 20H30 - 
Comédie satirique   
« Célébration » de Harold Pinter par le 
théâtre du Pont Vieux

■ Vendredi 31 janvier - 19h : 
conférence dansée – la culture 
hip hop des années 80 à nos jours 
- CKOI7CULTURE animée par Victor 
Moutbeka  et exposition « GIRLZ : RAP 
AU FEMININ » jusqu’au 15 février
 

■ Du 9 au 27 mars :  EXPO - ALAIN 
BERGER installé depuis une quinzaine 
d’années à Brives.
 
Pour fêter l’arrivée du printemps…

■ Les 20 et 21 mars 2020
LA FETE DES EPOUVANTAILS
 
■ Le vendredi 20 Mars à 21 h 
Un concert en famille avec la 
compagnie des KIKIDEKONAFON
 
■ Le samedi 21 mars dès 14 h 
Retrouvez les épouvantails sur les 
bords de Loire Square San Carles 
de la Rapita. Parmi eux Claudius et 
Séraphine issus d’une famille brivoise 
installée sur les coteaux des rives de 
la Loire qui exerce la rare profession 
« d’Epouvanteur»…. (une histoire 
presque vraie….)
 
Nombreuses animations tout au 
long de l’après-midi 
 
Avant l’évènement : des ateliers 
pour confectionner un épouvantail 
en famille.

- Les mardis 7 janvier, 28 janvier, 18 
février et 10 mars de 18 h à 20 h (sur 
inscription)
- Le samedi 14 mars de 9 h à 12 h 
(sur inscription). 

■ Les 4 et 5 avril JAPAN GAME 6ème 
édition
 
Retrouvez toutes nos animations 
sur : maisonpourtous-brives43.fr et 
facebook
 
Télécharger l’application et rechercher 
la Maison Pour Tous de Brives Charensac
 
Pour nous contacter directement : 
MAISON POUR TOUS / CENTRE SOCIAL
1, avenue de Coubon
43700 Brives-Charensac
04 71 02 45 69
info@maisonpourtous-brives43.fr 
 
Ligne directe insertion et emploi : 
04 71 02 02 86
 
Ligne directe accueil de loisirs :
 04 71 02 02 85

Quelques zooms….
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L’âge de fer à la médiathèque
Retour en images sur l’exposition, La Gaule en -LXXX

Une fois franchie la porte de la 
médiathèque, vous deviez en 
passer une nouvelle pour accéder 
aux étages. C’était la porte de  
l’oppidum : ville fortifiée établie 
dans un endroit peu accessible au 
sommet d’une colline aux pentes 
raides.

Plus de 2.000 ans nous séparent 
de cette époque. C’était le temps 
des Gaulois pendant la période 
de l’âge du fer. Il débute vers - 450 
avant JC et se termine en – 52 avant 
JC avec la défaite de Vercingétorix 
à Gergovie.

Brivix et Delen, personnages 
imaginaires, étaient là pour guider 
votre cheminement de l’exposition.

On découvrait  leurs tenues 
domestiques et guerrières, leur 
habitat, leurs coutumes, leur 
alimentation, leurs principales 
activités. Les Gaulois étaient 
des agriculteurs, artisans et 
commerçants. Nombreuses de 
leurs inventions sont toujours utilisées 
aujourd’hui.

Les Gaulois n’ont pas laissé d’écrits. 
Ce sont les Grecs et les Romains qui 
racontent ce peuple.

Un point fort  de l’exposition a été 
de pouvoir écouter la voix d’un 
archéologue et des textes grecs 
et latins lus par Monsieur Louis 
Malzieu dans leur langue originale. 
La traduction était accessible grâce 
à la mise en place d’un système « 
makey-makey ». 

César dans son texte de » La guerre 
des Gaules » et Strabon, auteur grec 
expliquaient le talent des Arvernes : 
combattants exceptionnels contre 
l’ennemi.

Après la conquête romaine le 
latin devint, peu à peu la langue 
pratiquée dans toute la Gaule.  
Notre langue vient en grande partie 
de ces origines latines.

L’origine celte de BRIVES est attestée 
par le toponyme BRIVAS qui signifie 
pont, passage. Le pont gaulois 
enjambait la Loire à quelques 
mètres en amont du Pont de La 
Chartreuse dans le prolongement 
d’une voie arrivant de MONTFERRAT 
sur CORSAC.

Sources : Ponts de la Haute-Loire, 
Jean CHERVALIER

Le Mont BRUNELET semble avoir 
eu une fonction cultuelle durant 
l’antiquité mais aucun élément ne 
permet de voir une fonction similaire 
pour la fin du 2ème âge du Fer. 

Seule la découverte de monnaies 
gauloises sur le site permet de 
supposer une probable occupation 
à partir du Ier siècle avant Jésus 

Christ. Aujourd’hui, aucun autre 
élément ne permet de confirmer 
cette hypothèse. Sources : Marie-
Caroline Kurzaj, notice de thèse, 
2012

Merci à tous ceux qui ont œuvré 
pour que cette exposition  existe 
: les Amis de la bibliothèque, le 
centre archeologique de Bibracte, 
Marie-Caroline Kurzaj, L’association 
Vellavi Ialon de Fay-sur-Lignon et 
les salariés de la médiathèque.

Ce fut l’occasion de réunir 
différents types de documents à la 
médiathèque : des ouvrages et des 
ressources en ligne. 



Formalités administratives
FORMALITÉ OÙ ? PIÈCES À FOURNIR TARIF PRÉCISIONS

Mariage Mairie du domicile des époux 1 pièce d’identité, 1 ou 2 justificatifs de domicile, informations relatives aux témoins (noms, prénoms, date et 
lieu de naissance, profession et domicile), 1 extrait d’acte de naissance avec filiation. Gratuit

Le mariage peut être célébré 10 jours pleins après 
la publication des bans. À la fin de la cérémonie, 
un livret de famille est délivré aux époux qui en 

sont dépourvus

PACS La déclaration des futurs PACS se fait en mairie 
de leur résidence commune

Pièces d’identité, acte de naissance, attestation sur l’honneur d’absence de lien de parenté ou d’alliance 
avec l’autre partenaire, attestation de résidence commune, livret de famille pour les partenaires divorcés ou 

veufs, convention de Pacs
Gratuit Pour les personnes étrangères, joindre un 

certificat de non-pacs et un certificat de coutume

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès Une pièce prouvant son identité, le certificat de décès, toute autre pièce concernant le défunt (livret de 
famille, carte d’identité, acte de naissance ou de mariage, passeport) Gratuit Dans les 24h suivant le décès

Extrait d’acte 
de naissance

Mairie du lieu de naissance ou par courrier au Service Central d’état civil 
de Nantes pour les français nés à l’étranger

Indiquer nom, prénom et date de naissance
(+ noms et prénoms des parents si copie intégrale ou si extrait avec filiation) Gratuit

Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage Indiquer noms et prénoms des époux et la date du mariage
(+nom et prénoms des parents si copie intégrale ou si extrait avec filiation) Gratuit

Acte de décès Mairie du lieu de décès ou du dernier domicile du défunt, ou par courrier Indiquer le nom et prénom du défunt et la date et le lieu du décès Gratuit

Duplicata du livret 
de famille Mairie du domicile Justificatif de l’identité du demandeur qui doit être l’un des titulaires du livret, informations à fournir concer-

nant les actes du livret (nom, prénom, date, lieu de naissance, etc) Gratuit Seul le (ou les) titulaire(s) du livret 
peut faire une demande.

Attestation d’accueil 
pour les étrangers Mairie du domicile de l’hébergeant

Pièce d‘identité de l’hébergeant (passeport ou CNI) ou carte de séjour.
Justificatif de domicile de – 3 mois

Justificatif de ressources (avis d’impositions) 
Document attestant la qualité de locataire ou de propriétaire

N° passeport et identité de l’hébergé 
Timbre fiscal électronique (timbres.impots.gouv.fr) chèque de 30 €

Timbre
de 30 €

Présentation obligatoire 
de l’hébergeant en Mairie 
pour remplir la demande 

en direct au guichet

Carte Nationale d’Identité
Dans les mairies habilitées

Depuis mars 2017, seules 13 communes en Haute-Loire,
dont Brives-Charensac, Chadrac, Le Puy-en-Velay et Vals-près-le-Puy sont 

habilitées à délivrer les cartes d’identité et passeports

De manière générale :
CERFA de demande ou pré-demande internet
2 photos d’identité identiques et conformes,

acte intégral de naissance ou passeport ou carte d’identité sécurisée en cours de validité,
1 justificatif de domicile, l’ancienne carte d’identité, 1 pièce d’identité du parent demandeur pour les mineurs 

Prendre RV auprès d’une Mairie réceptrice des demandes

Gratuit pour une 
première demande ou 

un renouvellement, 
25€ en timbre fiscal en 
cas de perte ou de vol

Valable 15 ans pour les majeurs et 10 ans 
pour les mineurs.

Prudence pour les voyages à l’étranger
Présence obligatoire du mineur

 lors de la demande

Passeport
Dans les mairies habilitées

Depuis mars 2017, seules 13 communes en Haute-Loire,
dont Brives-Charensac, Chadrac, Le Puy-en-Velay et Vals-près-le-Puy sont 

habilitées à délivrer les cartes d’identité et passeports

De manière générale :
2 photos d’identité identiques et conformes, passeport ou carte d’identité sécurisée en cours de validité, 

1 justificatif de domicile de moins de 1 an
1 pièce d’identité du parent demandeur pour les mineurs 

Prendre RV auprès d’une mairie réceptrice des demandes

Timbre fiscal de 86€ 
pour les majeurs, 

42€ pour les 15-18 ans 
et 17€ pour les 0-14 ans

Valable 10 ans pour les majeurs et 
5 ans pour les mineurs

Voir SITE INTERNET MAIRIE 
(cartes d’identité – passeport)

Inscription sur les listes 
électorales

Mairie du lieu de vote désiré sous condition d’attache 
(domicile ou propriétaire) ou sur le site internet service public.fr Formulaire de demande d’inscription, 1 pièce d’identité, 1 justificatif de domicile Gratuit

Reconnaissance 
pré-natale Dans n’importe quelle mairie Pièces d’identité des parents et 1 justificatif de domicile (ou livret de famille si existant) Gratuit

L’enfant peut être reconnu par l’un ou l’autre des 
parents, ou par les deux. Pour les couples mariés, 

la filiation de l’enfant se fait automatiquement

Législation de signature Mairie Une carte d’identité sur laquelle figure sa signature et la pièce à légaliser Gratuit En présence du maire 
ou personne autorisée à signer

Extrait de casier judiciaire Par téléservice : cjn.justice.gouv.fr ou par courrier 
au Casier Judiciaire National, rue de Landreau 44079 Nantes Cedex

Si par courrier, le formulaire cerfa n°10071*09 en précisant vos nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
département et l’adresse à laquelle doit être renvoyée le document Gratuit

Certificat de nationalité 
française Tribunal d’instance du domicile Gratuit Les originaux des pièces sont demandés

Certificat 
d’immatriculation

(ex carte grise et Permis 
de conduire)

L’intégralité de ces démarches sont à effectuer en ligne, 24h/24, 7j/7 sur le 
site Internet de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS), 

www.ants.gouv.fr, soit, pour certaines opérations, par l’intermédiaire 
d’un tiers de confiance (professionnels de l’automobile ou auto-écoles).

1 justificatif d’identité, 1 justificatif de domicile, 1 justificatif du contrôle technique de moins de 6 mois 
(uniquement si le véhicule a plus de 4 ans), le formulaire cerfa n°13750*03 de demande de certificat,

le formulaire cerfa n°13754*02 de déclaration de cession du véhicule rempli, 
le certificat d’immatriculation (carte grise)

Payant

L e vendeur doit indiquer sur le certificat 
d’immatriculation la mention «vendu le» ou «cédé 

le» suivie de l’heure, de la date et de sa 
signature (si le certificat le prévoit, découper le 
coin supérieur droit et le titulaire le conserve).

Recensement militaire 
(ou recensement citoyen) Mairie du domicile 1 pièce d’identité justifiant de la nationalité française, 1 livret de famille à jour Gratuit Se faire recenser dès 16 ans

Certificat d’hérédité Notaire Tout document prouvant la filiation, le lien de parenté (prendre attache auprès d’un notaire) Payant

Certificat de vie commune Mairie du domicile 1 justificatif d’identité 1 justificatif de domicile Gratuit
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FORMALITÉ OÙ ? PIÈCES À FOURNIR TARIF PRÉCISIONS

Mariage Mairie du domicile des époux 1 pièce d’identité, 1 ou 2 justificatifs de domicile, informations relatives aux témoins (noms, prénoms, date et 
lieu de naissance, profession et domicile), 1 extrait d’acte de naissance avec filiation. Gratuit

Le mariage peut être célébré 10 jours pleins après 
la publication des bans. À la fin de la cérémonie, 
un livret de famille est délivré aux époux qui en 

sont dépourvus

PACS La déclaration des futurs PACS se fait en mairie 
de leur résidence commune

Pièces d’identité, acte de naissance, attestation sur l’honneur d’absence de lien de parenté ou d’alliance 
avec l’autre partenaire, attestation de résidence commune, livret de famille pour les partenaires divorcés ou 

veufs, convention de Pacs
Gratuit Pour les personnes étrangères, joindre un 

certificat de non-pacs et un certificat de coutume

Déclaration de décès Mairie du lieu de décès Une pièce prouvant son identité, le certificat de décès, toute autre pièce concernant le défunt (livret de 
famille, carte d’identité, acte de naissance ou de mariage, passeport) Gratuit Dans les 24h suivant le décès

Extrait d’acte 
de naissance

Mairie du lieu de naissance ou par courrier au Service Central d’état civil 
de Nantes pour les français nés à l’étranger

Indiquer nom, prénom et date de naissance
(+ noms et prénoms des parents si copie intégrale ou si extrait avec filiation) Gratuit

Extrait d’acte de mariage Mairie du lieu de mariage Indiquer noms et prénoms des époux et la date du mariage
(+nom et prénoms des parents si copie intégrale ou si extrait avec filiation) Gratuit

Acte de décès Mairie du lieu de décès ou du dernier domicile du défunt, ou par courrier Indiquer le nom et prénom du défunt et la date et le lieu du décès Gratuit

Duplicata du livret 
de famille Mairie du domicile Justificatif de l’identité du demandeur qui doit être l’un des titulaires du livret, informations à fournir concer-

nant les actes du livret (nom, prénom, date, lieu de naissance, etc) Gratuit Seul le (ou les) titulaire(s) du livret 
peut faire une demande.

Attestation d’accueil 
pour les étrangers Mairie du domicile de l’hébergeant

Pièce d‘identité de l’hébergeant (passeport ou CNI) ou carte de séjour.
Justificatif de domicile de – 3 mois

Justificatif de ressources (avis d’impositions) 
Document attestant la qualité de locataire ou de propriétaire

N° passeport et identité de l’hébergé 
Timbre fiscal électronique (timbres.impots.gouv.fr) chèque de 30 €

Timbre
de 30 €

Présentation obligatoire 
de l’hébergeant en Mairie 
pour remplir la demande 

en direct au guichet

Carte Nationale d’Identité
Dans les mairies habilitées

Depuis mars 2017, seules 13 communes en Haute-Loire,
dont Brives-Charensac, Chadrac, Le Puy-en-Velay et Vals-près-le-Puy sont 

habilitées à délivrer les cartes d’identité et passeports

De manière générale :
CERFA de demande ou pré-demande internet
2 photos d’identité identiques et conformes,

acte intégral de naissance ou passeport ou carte d’identité sécurisée en cours de validité,
1 justificatif de domicile, l’ancienne carte d’identité, 1 pièce d’identité du parent demandeur pour les mineurs 

Prendre RV auprès d’une Mairie réceptrice des demandes

Gratuit pour une 
première demande ou 

un renouvellement, 
25€ en timbre fiscal en 
cas de perte ou de vol

Valable 15 ans pour les majeurs et 10 ans 
pour les mineurs.

Prudence pour les voyages à l’étranger
Présence obligatoire du mineur

 lors de la demande

Passeport
Dans les mairies habilitées

Depuis mars 2017, seules 13 communes en Haute-Loire,
dont Brives-Charensac, Chadrac, Le Puy-en-Velay et Vals-près-le-Puy sont 

habilitées à délivrer les cartes d’identité et passeports

De manière générale :
2 photos d’identité identiques et conformes, passeport ou carte d’identité sécurisée en cours de validité, 

1 justificatif de domicile de moins de 1 an
1 pièce d’identité du parent demandeur pour les mineurs 

Prendre RV auprès d’une mairie réceptrice des demandes

Timbre fiscal de 86€ 
pour les majeurs, 

42€ pour les 15-18 ans 
et 17€ pour les 0-14 ans

Valable 10 ans pour les majeurs et 
5 ans pour les mineurs

Voir SITE INTERNET MAIRIE 
(cartes d’identité – passeport)

Inscription sur les listes 
électorales

Mairie du lieu de vote désiré sous condition d’attache 
(domicile ou propriétaire) ou sur le site internet service public.fr Formulaire de demande d’inscription, 1 pièce d’identité, 1 justificatif de domicile Gratuit

Reconnaissance 
pré-natale Dans n’importe quelle mairie Pièces d’identité des parents et 1 justificatif de domicile (ou livret de famille si existant) Gratuit

L’enfant peut être reconnu par l’un ou l’autre des 
parents, ou par les deux. Pour les couples mariés, 

la filiation de l’enfant se fait automatiquement

Législation de signature Mairie Une carte d’identité sur laquelle figure sa signature et la pièce à légaliser Gratuit En présence du maire 
ou personne autorisée à signer

Extrait de casier judiciaire Par téléservice : cjn.justice.gouv.fr ou par courrier 
au Casier Judiciaire National, rue de Landreau 44079 Nantes Cedex

Si par courrier, le formulaire cerfa n°10071*09 en précisant vos nom, prénoms, date et lieu de naissance, 
département et l’adresse à laquelle doit être renvoyée le document Gratuit

Certificat de nationalité 
française Tribunal d’instance du domicile Gratuit Les originaux des pièces sont demandés

Certificat 
d’immatriculation

(ex carte grise et Permis 
de conduire)

L’intégralité de ces démarches sont à effectuer en ligne, 24h/24, 7j/7 sur le 
site Internet de l’Agence Nationale des Titres Sécurisés (ANTS), 

www.ants.gouv.fr, soit, pour certaines opérations, par l’intermédiaire 
d’un tiers de confiance (professionnels de l’automobile ou auto-écoles).

1 justificatif d’identité, 1 justificatif de domicile, 1 justificatif du contrôle technique de moins de 6 mois 
(uniquement si le véhicule a plus de 4 ans), le formulaire cerfa n°13750*03 de demande de certificat,

le formulaire cerfa n°13754*02 de déclaration de cession du véhicule rempli, 
le certificat d’immatriculation (carte grise)

Payant

L e vendeur doit indiquer sur le certificat 
d’immatriculation la mention «vendu le» ou «cédé 

le» suivie de l’heure, de la date et de sa 
signature (si le certificat le prévoit, découper le 
coin supérieur droit et le titulaire le conserve).

Recensement militaire 
(ou recensement citoyen) Mairie du domicile 1 pièce d’identité justifiant de la nationalité française, 1 livret de famille à jour Gratuit Se faire recenser dès 16 ans

Certificat d’hérédité Notaire Tout document prouvant la filiation, le lien de parenté (prendre attache auprès d’un notaire) Payant

Certificat de vie commune Mairie du domicile 1 justificatif d’identité 1 justificatif de domicile Gratuit
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La ville a signé une 
charte avec France ALZHEIMER 43
En signant cette Charte, nous voulons favoriser l’inclusion des personnes 
atteintes de cette terrible maladie. Il faut sensibiliser nos concitoyens et 
informer les familles touchées.

La ville va communiquer sur les 
dispositifs de soutien auprès des 
personnes malades mais aussi 
auprès des « aidants ».

Dans ce magazine, vous trouverez 
des renseignements pratiques et 
utiles comme les coordonnées de 
l’association locale. Nous aurons 
à cœur de mettre en place une 
conférence-débat à la MPT pour 
sensibiliser l’opinion publique à la 
maladie.

Nous allons informer aussi sur la 
formation gratuite de France-
Alzheimer à destination des 
aidants.

Et aussi sensibiliser les associations 
de commerçants brivois face à 
cette maladie.

2019, un partenariat 
avec la ville de Brives-
Charensac

Créée il y a 28 ans, l’association 
France ALZHEIMER Haute-Loire 
compte désormais 89 adhérents, 
une quinzaine de bénévoles actifs, 
une salariée et trois intervenantes 
professionnelles.

Notre but : réunir les familles 
touchées par la maladie Alzheimer 
et les maladies apparentées en 
vue d’un soutien mutuel. 

Nous sommes à votre écoute, mais 
aussi pour vous informer et vous 
proposer des outils, des ateliers, pour 
vous aider.

OU NOUS TROUVER ?

18 avenue de Roderie à Aiguilhe  (rue 
entre magasin Biocoop et Super U)

Nous vous accueillons : 
lundi, mardi, jeudi, vendredi de 10h 
à 12h et de 14h à 16h. 

POUR NOUS JOINDRE : 
04-71-09-17-94 / 06-38-21-40-62 
ou par mail : france.alzheimer43@
orange.fr

Actions gratuites proposées par 
l’association  :

■ Atelier chant ancien pour les 
aidants et les aidés : un vrai moment 
de convivialité !

■ Atelier de médiation artistique 
pour les aidés

■ Entretiens individuels avec une 
psychologue expérimentée (+ de 
10 ans au service d’Alzheimer)

■ Formation des aidants (pour 
notamment mieux comprendre et 
accompagner au quotidien)

2019, un partenariat avec la ville 
de Brives-Charensac

Une maladie bien réelle : 

■ seulement 1 patient sur 2 
   est diagnostiqué

■ 1 patient sur 3 l’est 
   au stade précoce

■ 3 millions de personnes touchées

Manières de s’engager contre 
la maladie. Engagez-vous à nos 
côtés pour lutter contre la maladie 
et soutenir les familles.

Faites un don 
pour votre 
association 
locale 

Social
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Signature de la charte avec de Docteur Cuny



La fête des aînés, pour le Mieux 
Vivre Ensemble.
Le dimanche 1er décembre, après le concert donné à l’église par la mi brivois et 
l’Intrépide de Landos pour fêter la  Ste Cécile, c’était le déjeuner-dansant de 
nos  aînés.

270  (20 de plus que l’an dernier) 
convives avaient répondu à 
l’invitation du maire. Celui-ci 
rappelait la possibilité de bénéficier 
du portage à domicile ou de 
déjeuner au restaurant de la MPT 
du lundi au vendredi, il évoquait le 
rôle social du club des aînés du 
Mont Brunelet qui se réunissent le 
mardi et jeudi après -midi.  

Il conseillait à tous de télécharger 
l’application ILLIWAP qui  permet 
de recevoir des infos en temps réel sur 
tout ce qui se passe à Brives, y compris 
les soucis rencontrés comme la Loire 
en crue, un accident, un problème 
sur l’eau, une route coupée… 

Il remerciait Angèle Apcher, 
aidée par plusieurs élus, qui se 
sont beaucoup investis dans la 
préparation de cette journée. Il 
saluait la démarche des élus et de 
membres du CCAS qui, comme un 
symbole avant Noël, servent à table 
les aînés pour leur témoigner leur 
respect, et l’intérêt humain qu’ils 
leur témoignent. 

Téléx Musette a bien su animer ce 
moment de convivialité, faisant 
danser et chanter les brivois qui ont 
passé un bien bel après-midi ! 

Social

De belles tablées et une ambiance très sympa !

On fait connaissance...

On a dansé l’après -midi à la MPTOn s’est régalé !



Relations avec les collectivités
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Relations de la mairie avec les 
collectivités  
Nous entretenons d’importants et étroits rapports de partenariat avec les 
collectivités.

 Avec l’Etat 

En terme de gestion de crue, de 
gestion de la petite délinquance 
(CISPD), de patrimoine et de gestion 
du fleuve Loire (voir article sur la visite 
du Préfet). Nous sollicitons et recevons 
chaque année une aide financière 
DETR pour nos grands projets 
structurants, et ponctuellement 
pour le financement des caméras. 
L’Etat est  donc un partenaire de 
premier plan.

 Avec l’agglo  

Comme deuxième commune après 
le Puy, nous sommes de proches 
partenaires. Jean Paul Bringer, VP, et 
Marie-Jo  Allemand suivent de près 
les dossiers qui nous concernent. 
Que dire des voies vertes qui 
sillonnent la commune. La prise de 
la compétence hydraulique sur les 
seuils en est une preuve parlante. 
La compétence économique  
sur l’importante zone de Corsac 
conduit à un partenariat majeur 
avec l’agglo !

 Avec le Conseil Départemental 

Qui nous refait les routes 
départementales qui traversent 
la ville. Après que l’ayons demandé 
par courrier, nous avons bénéficié de 
la réfaction cette année en centre 
bourg  de tronçons importants qui 
en avaient grand besoin. Depuis 
2016, nous sollicitions le CD pour 
refaire les infrastructures des sols 
au gymnase et sur les terrains de 
sport de Corsac. Ces équipements 
servent à 80% aux collégiens et aux 
lycéens, il était juste que le CD et 
la Région financent à hauteur de 
leur temps d’occupation soit 80%. 
Cela est enfin acté pour 2020… 

Sans occulter les gros travaux 
de soutènement sur l’avenue P 
Farigoules où la route menaçait 
de s’effondrer si rien n’avait été fait. 

Travaux réalisés en novembre. 
Merci au C.D. d’avoir effectué 
ces aménagements plus que 
nécessaires sur une voirie que nous 
avons redessinée et qui est en 
cours de réalisation !

 Avec la Région 

Partenariat important en terme 
financier. Jamais la Région n’avait 
autant aidé notre commune : 
subvention à 50% de la vidéo-
protection, mise en lumière des 
bords de Loire, et subventions 
sur la plupart de nos projets 
structurants.

 Avec l’Europe 

Les financements sont plus difficiles 
et longs à venir. Nous attendons 
toujours  l’aide promise et budgétée 
sur la démolition de l’ancienne ferme 
Avit (2017) et pour l’aménagement 
de la résidence des Eaux vives.

La digue toute refaite par l’état

ex passage à niveau...

Un renforcement nécessaire

La nouvelle voie verte

Les routes refaites à neuf !

Les bords de Loire, illuminés
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Visite du Préfet 
dans la commune
Le préfet Nicolas de Maistre a été reçu en mairie le 17 octobre. 

Le maire, accompagné de deux 
adjoints et du directeur des 
services présentait la ville de 
manière la plus exhaustive possible. 
De nombreux sujets furent abordés 
lors d’un échange fructueux 
cordial et sans langue de bois.

Les élus ont évoqué avec le préfet 
et Mme DEL SOL, directrice adjointe 
de la DDT, le dossier du seuil 
d’Audinet qui doit faire l’objet, 
par l’Etat, d’une réparation 
complète. 

Nous avons exprimé notre espoir 
et notre confiance à Mr le Préfet et 
espérons que nous ne serons pas 
déçus !

Nicolas de Maistre est le quatrième 
préfet, depuis 2014, à se pencher 
sur ce délicat et récurrent sujet. 
Nous espérons de tout cœur qu’il 
saura concrétiser et finaliser ce 

dossier dont les coûts avaient été 
sous-évalués en son temps ! 

Jean Paul Bringer, vice-président, 
rappelait les engagements de la 
C.A qui prend la compétence du 
fonctionnement des  seuils. La 
réparation de ce dernier seuil est 
primordiale car elle permettra la 
mise en eau du canal.

Le projet de la micro-centrale 
a également été présenté à Mr 
le Préfet. Il s’agit de produire de 
l’électricité, et ainsi de couvrir les 
coûts de fonctionnement du seuil 
et du canal, voire de dégager des 
bénéfices…

L’axe touristique de Brives-
Charensac a été largement 
évoqué, compte-tenu du potentiel 
local : la Loire, les plans d’eau, le 
camping, les voies vertes..

L’aspect économique a fait 
l’objet d’échanges partagés sur les 
équilibres à garder au niveau du 
commerce de proximité et de 
centre-ville, face au « e-commerce 
» d’internet.

Le Préfet a pu voir les atouts de Brives-Charensac

Le seuil à restaurer



Les rues et les quartiers de Brives
Il est intéressant de mieux connaître l’origine des noms des rues brivoises…

Suite du travail réalisé par Jeanine 
PERBET, Marie-Rose MERLE † et Josette 
COCHE, membres de l’Association des 
Amis de la Bibliothèque qui ont porté 
ce projet en son temps et que nous 
remercions de nous en permettre la 
publication par ordre alphabétique 
dans ce magazine et les prochains.

Le rond Point : conçu lors de 
l’aménagement de la zone industrielle 
et commerçante au carrefour 
des quatre voies reliant Brives-
Charensac aux communes  voisines. 
Il a été récemment aménagé par 
la confection d’un terrassement  et 
l’installation des matériels (turbine) 
de l’usine électrique. Cette usine était 
installée route de Coubon  et fournissait 
la lumière et l’énergie pour le réseau du 
tramway, elle fut détruite en 2000. Ces 
machines rappellent cette activité 
hydroélectrique, qui a permis l’arrivée 
de l’électricité dans le bassin ponot.

Avenue de Coubon - Rive gauche 
en direction de la commune voisine. 
De par sa géologie, l’omniprésence 
du fleuve et son histoire, sa fonction 
de passage, ses activités (moulins, 
faïences), le passage de la voie 
ferrée (voie verte), son implantation 
et son urbanisation, Coubon et Brives-
Charensac se ressemblent.... celles 
des crues de la Loire que les deux 
cités connaissent en même temps 
! Cette rue a été ouverte lors de la 
création de la zone industrielle et 
commerciale.

Rue des Dentellières - Rive droite 
dans le vieux Brives, à partir de la rue des 
Moulins. Référence à l’activité phare 
de la Haute-Loire pratiquée par les 
femmes (denteleuses) qui leur assurait 
un modeste revenu. Les « couviges 
» pouvaient les réunir dans les rues et 
sur les places. Les ateliers de dentelles 
mécaniques fleurirent sur le bassin du 
Puy et dans le Velay. En 1855, la contrée, 
dont la ville du Puy est le centre comptait 
130 000 ouvrières en dentelles. L’atelier 
de dentelles mécaniques Maurin était 
situé à l’angle de cette rue et de la 

rue des Moulins.

Avenue Charles Dupuy -Rive  
gauche entre le rond point de la 
Chartreuse et le Pont de Galard. Charles 
Dupuy (1851-1923), d’origine modeste, 
est né au Puy. Il commença sa carrière 
dans l’enseignement comme professeur 
de philosophie. Il fut député, puis 
sénateur, ministre de l’instruction 
publique, de l’intérieur et président de 
la Chambre des députés. Il contribua à 
la construction du Centre Hospitalier et 
du lycée de filles (Simone Weil). Cette rue 
conduit du centre de Brives-Charensac 
et en direction…DU PUY, ce n’est pas par 
hasard ! La rue a été ouverte après 
la construction du Pont de Galard, 
de ce fait, la rue de Charensac  n’était 
pratiquement pas utilisée, alors les 
commerçants ont demandé à ouvrir 
des portes sur l’Avenue Charles Dupuy, 
c’est pourquoi on retrouve des maisons 
qui ont une entrée sur chaque rue. 
Le long de cette rue, on peut admirer 
des anciennes demeures : celle des 
Établissements Celle avec sa façade sur 
rue, celle de la famille Grenetier entourée 
par un parc et qui a été réaménagé. 

Place de l’Église – Rive gauche.
Avant le décret de Napoléon de 1853, 
érigeant Brives-Charensac en succursale, 
spirituellement Brives dépendait de Saint 
Agrève du Puy et Charensac de Saint-
Georges du Puy. En 1846, la commune 
acheta un champ de 2 000 m² afin d’y 
construire l’église et le presbytère, ce 
projet devant contribuer à renforcer 
l’union des deux communes. L’église 
fut édifiée à partir de 1847 sur des plans 
de Pradier, architecte, les matériaux (grès) 
proviennent d’une carrière communale. 
Cependant en 1850, les travaux furent 
suspendus car la commune connaissait 
des difficultés financières, mais grâce 
à la souscription lancée pour terminer 
l’édifice, les dons effectués par des 
souscripteurs fortunés, notamment du Puy 
et possédant des biens sur la commune, 
les travaux furent achevés, ce qui permis 
de décréter l’érection en paroisse.

Avenue Pierre Farigoule - Rive 
gauche part du rond point Illerkirchberg 
et longe la Loire en direction de Coubon.
Farigoule : le thym en provençal. Pierre 

Rues et quartiers
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Farigoule (Lissac 1855 – Le Puy 1914). 
Fabriquant de dentelles, a participé 
à de nombreuses expositions, a pris une 
part active à la création de la maison de 
la Dentelle au Foyer (Le Puy). Conseiller 
municipal du Puy, son nom fut donné 
à cette rue en référence à la ligne 
de tramway qu’il fit établir et qui 
fonctionna de 1896 à 1920. Cette ligne 
reliait Espaly à Brives-Charensac, via la 
Place du Breuil (Le Puy), La Renaissance 
(Chadrac), La Chartreuse, Charensac 
et Mairie, pour finir au café du Terminus 
(rive droite) après avoir emprunté le Pont 
de Galard. La plus grande partie du 
capital semble avoir été fournie par un 
américain, ami de P. Farigoule. L’usine 
électrique (détruite) alimentait le réseau 
(voir Rond point de Corsac). Les rails furent 
redécouverts lors du récent aménagement 
de la rue Charles Dupuy. Les garages des 
tramways se trouvaient à l’emplacement 
de l’immeuble La Ligonne et des lofts qui 
ont été aménagés. Par la suite on installât 
dans ces locaux l’usine de fabrication 
d’eau de Javel où un certain nombre de 
personnes travaillaient. 

Chemin de Farnier - Rive gauche part 
de la côte de Tireboeuf et pénètre sur le 
plateau de Mons face à Brives. Farnier : 
marchand de farines, forme romaine de 
farinier. Sur ce site à tugulae, deux vases 
gallo-romains ont été découverts. La 
maison forte de Farnier fut aménagée 
au XVIè siècle pour le compte de Pierre 
Farnier, riche marchand drapier du Puy qui 
habitait rue Pannessac (Le Puy

Pont de Galard  - Monseigneur de 
Galard de Terraube : évêque du Puy, 
comte du Velay, qui cumulait pouvoir 
spirituel et pouvoir temporel, gérait 
la circonscription diocésaine et était 
administrateur domanial. En sa qualité 
de Comte du Velay et de Président des 
États, il décida de construire ce pont en 
1771 et l’on obtint les sommes nécessaires 
pour l’édification de cet ouvrage dont 
l’architecte fut M. Grangent, ingénieur en 
chef des Ponts et Chaussées. Ce pont, est 
un des plus important construit dans le 
Velay à cette époque, il fut terminé en 
1777 en même temps que les rampes 
d’accès sur ses deux rives. Postérieurement 

à sa construction, on passait d’une rive à 
l’autre  soit, à l’amont,  par le Pont Vieux, 
soit à l’aval, par le Pont de la Chartreuse. 
On peut dire que le pont de Galard a 
permis d’unir les deux villages, puis 
les deux communes. Comme la plupart 
des bâtiments de Brives-Charensac, le 
pont est construit en grès secondaire à 
texture homogène et ses piliers furent 
renforcés par des semelles en béton 
dans le cadre du plan Loire. Les pierres 
de cet édifice proviennent entre autre de 
la carrière, aujourd’hui désaffectée, qui se 
trouvait à l’extrémité du chemin de Jalès . 
Une passerelle piéton a été ajoutée, en 
encorbellement de l’ouvrage et permet 
de traverser la Loire...à pieds !

Rue du Garay - Rive droite part de 
l’avenue des Sports en direction du Suc 
Pelé. Le Garay : désigne généralement 
un lieu inculte. Cette rue aboutit au 
pied des argiles du Suc Pelé, le flanc 
nord de Doue, dénudé et comportant 
d’importantes coulées d’argiles. 

Avenue de la Gare - Rive gauche  
à partir de la rue de la Poterie et de la 
Mairie jusqu’à la voie Le Puy-Langogne. 
En référence à la gare construite en 
1910 et ouverte au trafic en 1912, en 
même temps que la voie ferrée Le Puy-
Langogne. Fermée en 1988, cette voie a 
été réaménagée en voie verte jusqu’à 
Solignac-sur-Loire, en empruntant cinq 
tunnels éclairés sous Taulhac et le Riou. 
La section comprise entre Landos et 
Langogne est devenue un circuit de vélo-
rail.

Rue de Genebret -  Rive gauche à partir 
de la rue Charles Dupuy, en direction de 
Bellevue. Du latin juniperus = genévrier. 
Cette plante devait coloniser les pentes Est 
du Mont Redon. 

Rue des Hortensias, des Lilas et 
des Myosotis - Rive gauche. Ces rues 
desservent le quartier des bâtiments HLM. 
Ces logements, construits aux environs 
des années 1960, et le lotissement de 
la Mouteyre ont été dénommés par des 
initiales de noms de fleurs, ce qui met un 
peu de poésie et qui permet d’embellir 
ce quartier arboré et très fleuri 



Périscolaire 
La ville maintient un périscolaire de 
qualité malgré le retour de la semaine 
à 4 jours en 2018.

Les écoles
CORSAC : 3 classes et une classe 
ULIS (unité localisée pour l’inclusion 
scolaire). 66 élèves.
Nouvelles enseignantes : Caroline 
MERLE, Maëva JAROUSSE, Nolwen 
VIOLON, Anaïs GENEVAY (stagiaire). 
Odile SALVI en est la directrice.
Travaux de rénovation réalisés en 2019 
sur la salle d’accueil et sur l’espace 
des jeux extérieurs.

LA REPUBLIQUE : 117 élèves, 5 
classes. Christine SOULIER MASSE 
dirige l’école. L’expérience « COUP 
DE POUCE » se poursuit pour la 3ème 
année auprès de 6 enfants de CP.

Travaux de rénovation réalisés en 2019 
sur les circulations (couloirs)

LA MOUTEYRE : 6 classes. 144 élèves
Frédéric SEJOURNE le directeur 
accueille les enfants de la CLASSE 
PASSERELLE à LA GRANDE SECTION.
En 2019, les circulations ont été 
entièrement peintes. Par ailleurs, des 
travaux de sécurisation sur le hall 
d’entrée vont avoir lieu prochainement.

LA CHARTREUSE : école catholique 
sous contrat d’association depuis 
2014, 156 élèves pour 6 classes.

La directrice Séverine CHANAL 
accueillait deux nouvelles 
enseignantes : Sandrine RIVAT et 
Christelle BRIVES.

Informatique
Dans le cadre d’un groupement 
d’achat la ville va renouveler le parc 
informatique des 3 écoles publiques 
(ordinateurs, vidéoprojecteurs, 
tableaux numériques…). Nous allons 
pouvoir bénéficier d’une subvention 
de 80% sur cet investissement par 
des fonds européens, via l’agglo.

Jeunesse
Le contrat enfance/jeunesse 
2018/2021 de la ville de Brives-
Charensac vient d’être renouvelé 
avec la CAF. Il est le cadre formalisé, 
qui retranscrit les orientations 
politiques du territoire en termes 
d’enfance et de jeunesse. En 
partenariat avec la MPT, la commune 
vient de lancer un diagnostic sur la 
jeunesse afin de proposer un mode 
d’accueil aux 12/17 ans. En parallèle, 
les élus ont la volonté de consolider 
l’existant. 

Enfance 
et jeunesse

Ecoles

Etablissements Effectifs 2019/2020
3 écoles publiques (compétence mairie) 327
Ecole de la Mouteyre 144
Ecole de Corsac 66
Ecole de la république 117

Collège public de Corsac (compétence du Département) 287

Pôle Chartreuse (privé) 1212
Ecole élémentaire 159
Collège 293
Lycée (général et pro) 597
Enseignements supérieurs 132
Contrat pro 31

Crèche (compétence communauté d’agglomération) 46 places

Ecole d’esthétique 38 élèves

Total 1910
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C’est la 3ème que 
nous renouvelons 
l’opération « coup de 
pouce », dont le but 
est d’accompagner, 
dans l’apprentissage 
de la lecture et de 
l’écriture, 5 ou 6 
enfants qui ont besoin 
de ce petit coup de 
pouce et de retrouver 
de la confiance. Avec 
l’aide des parents, cet 
« outil » s’est avéré très 
précieux et très positif 
pour les enfants qui ont 
bénéficié jusqu’alors !

Opération coup de pouce

Il suffit de télécharger cette 
nouvelle application Illiwap sur votre 
smartphone Apple ou Androïd, 
d’ajouter Brives-Charensac et  vous 
recevrez gratuitement 7 j sur 7  des 
alertes sur votre téléphone en temps 
réel : un puissant phénomène météo 
sur Brives, un problème de circulation, 
des incidents graves, des travaux 
ponctuels, l’actualité de la ville,  et 
vous aurez l’info immédiatement.

Les gens de passage, les touristes… 
recevront aussi les messages par 
géolocalisation. 

Nous avons crée des groupes comme 
celui de la MPT et de la médiathèque. 

D’autres pourraient suivre : les écoles 
(pour des infos ciblées comme le 
rappel d’un pique-nique,  de la fête 
de l’APE …), des associations brivoises, 
etc….

Outre qu’elle est gratuite, les élus 
ont souhaité une application 
sans publicité, sans inscription,  
indépendante de tout opérateur 
et sans collecte de données 
personnelles. Nous vous invitons 
à télécharger cette appli dès 
maintenant. Vous ne serez pas déçu !

C’est un PLUS pour les habitants de 
la commune de Brives. Téléchargez 
vite l’appli illiwap !

Avec Illiwap, la mairie vous 
informe en 2 minutes 
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Les cinq caméras budgétées pour 2019 sont en cours de 
pose. Les forces de l’ordre ont pu élucider récemment quelques 
affaires grâce à la vidéo-protection déployée dans Brives.  

D’autre part  la crainte d’être identifié retient quelques  
malfaisants de se livrer à des actes de vandalisme. La 
vidéo-protection est un outil performant pour capter trafics, 
incivilités, vols. Elle réduit ou éradique en partie les actes 
d’incivilité voire de petite délinquance dans notre ville.

Vidéo-protection

Les brèves



Le kick-boxing prend ses marques à 
Brives-Charensac
C’est une nouveauté dans le 
paysage sportif de la ville de Brives-
Charensac. Une section Kick-Boxing 
et Cardio-Boxing a vu le jour au 
mois de septembre 2019. Hakim 
Moulla, entraîneur et fondateur de 
l’association Kick-Boxing de Brives-
Charensac (KBBC) revendique ce 
sport comme étant ouvert à tous et 
à tous les âges. Le kick-boxing est un 
sport de combat qui fait partie de 
la famille des boxes pieds-poings. 

La ville a accueilli favorablement 
l’association de Hakim Moulla  
sur la commune. Elle compte 

une vingtaine d’adhérents. Les 
entraînements se déroulent au 
gymnase municipal toute l’année 
à raison de deux entrainements 
par semaine. Le lundi de 20h00 à 
21h30 nous travaillons la technique 
et le mercredi de 21h00 à 22h30 
nous travaillons le cardio.

Si vous êtes intéressés, prière de 
passer au gymnase aux heures 
d’entrainement.

Hakim Moulla, champion d’Algérie 
en 2005, est diplômé comme 
initiateur de Kick-Boxing. En 2011 

il intègre l’équipe de F Lombardo 
figure emblématique des sports 
de combat du Puy-En-Velay, qui lui 
confie la section Kick-Boxing.

Les brèves
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Nouveau : une course cyclo sur les 
bords de Loire
Le 30 novembre après-midi, l’UCPCV  
organisait des courses de cyclo-cross 
pour jeunes et adultes : « Les Rives de 
la Loire ». 

La ville, enthousiaste sur ce projet, était 
partenaire de cette nouvelle manifestation 
sportive qui s’est déroulée rive gauche, entre 
la médiathèque et le pont de la Chartreuse.

Gros succès avec 125 participants ! A 
pérenniser ! Brives- Charensac plus que 
jamais ville sportive !

Médaille de 
la famille par 
L’UDAF 43
Vous souhaitez obtenir la médaille 

de la famille ? Vous êtes un parent 

qui a élevé au moins 4 enfants 

(dont l’aîné a atteint  l’âge de 

16 ans). Retirez et déposez votre 

dossier en mairie !

Sur les bords de Loire

Exercice très physique !



Le directeur des Services techniques Michel David vient de 
faire valoir ses droits à la retraite. Il a passé 37 années à la mairie, 
gravissant les échelons des responsabilités. Il a porté avec un 
grand professionnalisme de nombreux dossiers dans les divers 
chantiers entrepris par les équipes d’élus. Il est remplacé par 
Grégory Rochette, qui a été précédemment responsable des 
services techniques à Espaly, puis à l’agglo. Nous lui souhaitons une 
bonne adaptation, réussite et épanouissement à la mairie de 
Brives-Charensac.

Deux départs en retraite chez les agents de service de cantine, 
des postes qui comptent dans les écoles auprès des enfants et des 
parents.

Viviane Delabre a travaillé 19 ans à l’école de la République.
Myriam Ollier, 29 ans à l’école de la Mouteyre.

Que ces 3 agents trouvent ici la reconnaissance et la gratitude 
de la ville pour la belle implication mise dans leur travail quotidien.

Avec tous nos vœux pour cette « nouvelle vie »qui s’offre à elles 
et à lui.

Départs à la retraite

Les brèves
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Expo
canine

Michel David Viviane Delabre

Grégory Rochette
qui remplace Michel David Myriam Ollier

D
on

 d

u S
ang . D

on du Sang .  

DONNER SON SANG :
UN ACTE CITOYEN RESPONSABLE

Chaque année en France, 500 000 personnes 

bénéfi cient d’une transfusion sanguine 

et 500 000 personnes sont traitées avec des 

médicaments fabriqués à partir du plasma.

Chaque jour, ce sont 10 000 dons qui sont 

nécessaires.

Pour donner son sang en toute sécurité :

- je suis en bonne santé

- j’ai entre 18 et 71 ans

- je ne suis pas à jeûn

- je pèse au moins 50 kg

- je réponds avec sincérité à toutes les questions,

 lors de l’entretien médical qui précède le don

- mon taux d’hémoglobine est suffi sant.

Région Auvergne

Bénévoles

Donneurs

Bénévoles
de Sang

2
0
2
0

ASSOCIATION POUR
LE DON DE SANG BÉNÉVOLE

DE BRIVESCHARENSAC

Calendrier 2020

JOURNÉES COLLECTES DE SANG
à la Maison pour tous

JEUDI 4 JUIN 2020
9 h 30 à 12 h

JEUDI 19 NOVEMBRE 2020
9 h 30 à 12 h

Gros succès de cette expo et du concours de chiens fin juillet



Les nouveaux habitants reçus en mairie
Le traditionnel accueil des nouveaux 
habitants de l’année a eu lieu en 
mairie, en présence de nombreux 
élus, des dirigeants de la MPT, de la 
médiathèque et de la ludothèque. 
Ils ont explicité leur action au cœur 
de la ville. Le maire et les élus ont 
présenté la commune, les services, 
les animations, les équipements 

sportifs et culturels, et la mise en 
valeur du patrimoine brivois. Le 
tissu associatif a été mis en avant, 
ainsi que l’existence de « référents 
de quartier », toujours pour tisser du 
lien social et développer le « mieux 
vivre ensemble ». L’association           
« fêtes et animation » a également 
été présentée.

Cette année, la mairie avait invité les 
nouveaux professionnels de santé 
(kiné , ostéopathe…) ainsi que les 
nouveaux commerçants du bourg 
qui ont donné des informations  sur  
leur activité.

Les brèves
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EPADH
L’EPADH psychiatrique a débuté sa construction et verra 
le jour début 2021 à l’hôpital Sainte-Marie. La directrice, 
Valérie MOURIER présentait le futur établissement MARIE PIA (en 
hommage à cette mère supérieure qui a sauvé de nombreuses 
personnes des persécutions nazies durant la guerre).

Ce nouvel EPADH accueillera 60 résidents qui viendront 
augmenter la population brivoise puisque cet établissement 
est à environ 80 % sur la commune de Brives-Charensac.

Les participants
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Professionnels de santé à Brives-Charensac

Kinésiologue LEITE Dolorès 81, Avenue Charles Dupuy 07 67 81 51 36

Ostéopathe 
Grossesse et Péri-
natalité – Adultes, 

Sportifs

NOYERIE Julien Cabinet des Bords de Loire - 10, Route de Lyon 07 61 27 25 11

Masseur 
Kinésithérapeute

CORNE Quentin Cabinet des Bords de Loire - 10, Route de Lyon 04 71 09 09 96

Ô 5 SENS Pôle Multisensoriel
Espace dédié à toutes les générations

 Motricité corporelle - Eveil sensoriel
 Salle Snoezelen - espace luminothérapie

Directrice Sandra BARTHELEMY

58 bis, Avenue Charles Dupuy 06 85 37 25 12

Médecine traditionnelle chinoise DAMNON Laurie 06 75 59 77 77

Toucher - Massage - Relaxinesie à domicile RICHARD Laure 06 66 17 54 75

Yoga Nireas 07 68 28 78 08

Naturopathe à domicile ROUCHON Alexandra 06 71 10 46 98

Coach à domicile SELIOR Lucie 06 87 76 56 08

Hypnose Ericksonienne DELION Laurence 06 69 72 70 45

Naturopathe & Réflexologue
GUILLIEN Cécilia 06 84 96 85 78

CASTANET Corinne 06 78 10 79 90

Magnétiseur BLANC Jocelyn 06 22 12 67 90

Olfactothérapeuthe MAMDY Natacha 06 62 57 51 82 

Réflexologie plantaire GINEYS Claire

Aide Hypnose CHACORNAC Valérie 06 01 93 76 64

Massage Bien-être Marie-Christine 06 78 12 48 62

Masseur sport et energie RAFFIER Audrey 06 59 36 42 39

Les nouveaux
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Etat civil à Brives-CharensacEtat civil à Brives-Charensac

NAISSANCES 2019 : 35
Décembre 2018 suite et fin
(Publications autorisées)

■ Ayna BAHONJIC 

2019
(22 Publications autorisées / 35)

■ Lamiss BENYATTOU 

■ Raphaël MAZET 

■ Lizéa GAREL 

■ Milo OBRIER

■ Mathéo SARAIVA AMBROSIO 

■ Nolan GRANGEON GIBERT 

■ Léo FORTUNATO 

■ Eli VEYSSEYRE 

■ Valentin CAPTON ALTEYRAC 

■ Jules THIÉRY 

■ Aïda SAHBAZ 

■ Léa REYMOND 

■ Faydine EL MAAROUFI 

■ Axel PERESSON 

■ Côme DELAYGUE 

■ Camelia VILELA 

■ Sheryl JEAN 

■ Milo CARRONDO 

■ Marius EYRAUD 

■ Ange RIVAL BERNARD 

■ Aubin RAYNAUD 

■ Kyle MASCLAUX

■ Kendji DOUCE

MARIAGES 2019 : 11
(8 Publications autorisées / 11)

■ Mohamed BENFERDI et Reshma 

KHODABUX

■ Said HASSANI et Mélanie URSIN 

■ Anthony GUIZON et Charlotte ARNAUD 

■ Christophe BONNEFOY et Christelle BONNET 

■ Thomas JOUVE et Mathilde ROY 

■ Bruno FRÉBY et Corinne BOMPARD 

■ Jeremy SANGUINEDE et Aurélie FRUGIERE 

■ Alexandre CHAPUIS et Elodie GRANIER 

DÉCÈS : 46
2018 suite et fin

■ Marie GELLET (veuve MARTIN) 
le 13 Décembre 2018

■ Yvonne ROUVIER (veuve GAUTHIER) 
le 17 Décembre 2018

■ Jean-François VOLLAND 
le 22 Décembre 2018

2019

■ Denis ROBIN (veuf JAMON) 
le 6 Janvier 2019

■ Armandine ALLEMAND (veuve MIALON) 
le 11 Janvier 2019

■ Robert VACHERON (époux PORTAL) 
le 11 Janvier 2019

■ Marie GOURGEON (veuve GORY) 
le 12 Janvier 2019

■ René PERRE (époux RAVEL) 
le 15 Janvier 2019

■ Georges MONCHAMP 
le 18 Janvier 2019

■ Jean-Pierre PRUNET 
le 28 Janvier 2019

■ Marie DEBARD (veuve ROCHE) 
le 17 Février 2019

■ Claude DUPUY (veuve CHIROL) 
le 7 Mars 2019

■ Claudia BREYSSE (veuve PHILIPPE) 
le 10 Mars 2019

■ Marie ESQUIS (veuve JACHYM) 

le 15 Mars 2019

■ Madeleine MARTIN 
le 24 Mars 2019

■ Lucette BATIFOULIER 
le 1er Avril 2019

■ André COUDERT (époux PUGNÈRE) 
le 17 Avril 2019

■ Henri MATHIEU (époux VIDAL) 
le 25 Avril 2019

■ Marie MARTIN (veuve SAURON) 
le 3 Mai 2019

■ Jacques GONTIER (époux SABY) 
le 5 Mai 2019

■ René BAYER (veuf LIABEUF) 
le 17 Mai 2019

■ Catherine MALOSSE (épouse LIOTIER) 
le 23 Mai 2019

■ Louis PAYS (veuf DEYDIER) 
le 31 Mai 2019

■ Yves CORNILLON 
le 16 Juin 2019

■ Philippe TEMEY 
le 24 Juin 2019

■ Jacques KLEIBER (veuf DISTEL-FOURQUIN) 
le 28 Juin 2019

■ Marie BRIVES (veuve TRIOULEYRE) 
le 30 Juin 2019

■ Marie-Paule MARTIN (épouse SOLVIGNON) 
le 1er Juillet 2019

■ Louis DECELLE (époux SAUNIER) 
le 6 Juillet 2019

■ Marie ALLIRAND (veuve GIMBERT) 
le 9 Juillet 2019

■ Michel ARNAUD

 le 10 Juillet 2019

■ Melvin FAUX 
le 17 Juillet 2019

■ Marie ORELUT (veuve MILHIT) 
le 4 Août 2019

■ El Madani TAKFAOUI (époux MAGHNOUJI) 
le 7 Août 2019

■ Marie ARNAUD 
le 30 Août 2019

■ Nicole ROMIEU (veuve BRUCHET) 
le 2 Septembre 2019

■ Jean Pierre ASTIER (époux POULY) 
le 10 Septembre 2019

■ Yvette BOSDURE (veuve BRONSART) 
le 18 Septembre 2019

■ Claudine COUDERT
 le 23 Septembre 2019

■ Bernard MOUNIER (époux REY) 
le 9 Octobre 2019

■ Félicie GIRE (veuve BONNEFOY) 
le 13 Octobre 2019

■ Aimé PONS (époux EYRAUD)
 le 21 Octobre 2019

■ Claudette POULET (épouse CHASTAGNER) 
le 6 Novembre 2019

■ Alain BRUNON (époux CHERBLAND) 
le 15 Novembre 2019

■ Jeannine SAUNIER (veuve DECELLE) 
le 19 Novembre 2019

■ Hubert JOUVE (époux GIRAUD) 
le 21 Novembre 2019

■ Philippe SAGNARD (époux MICHEL) 

le 21 Novembre 2019

■ Marcelle PERRIER (veuve FARIGOULES) 
le 26 Novembre 2019

■ Marc MICHEL (époux MUGUET) 
le 27 Novembre 2019

■ Jeanne PUGNIÈRE (épouse BOUQUET) 
le 8 décembre 2019
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Tous les vendredis matin
 

sur le marché de Brives Charensac. 
Du Fermier, du local à votre porte.

La charcuterie Chalendar Denis 
vous accueille avec son équipe.

Venez découvrir 
tous nos produits fermiers.

Les Freytis 43800 Beaulieu
04 71 08 14 38

www.denischalendar.fr

Produits fermiers
des Freytis 

création
IMPRESSION

IMPRIMERIE

Pour tous vos 
travaux d’impression

 25, rue de la gazelle 
43000 LE PUY-EN-VELAY

04 71 02 11 34 
mail : ija@ija.fr

travaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impressiontravaux d’impression

         Brochures
Dépliants
        Affi ches
    Tracts
Cartes de visite
                Faire-parts
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4 Côte de Tireboeuf
43700 Brives-Charensac

 09 63 64 39 48

TÉL. : 04 71 00 45 45 
email : contact@broctr.fr

ENROBÉ À CHAUD NOIR 
ET COULEUR

GOUDRONNAGE À FROID

POSE DE BORDURES
 DALLES

CANALISATION - V.R.D.

	

	

Pour	nous	contacter	:		
Tél	:	04.71.06.10.08	
Mail	:	cetoncokelekli@orange.fr	
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43150-Le Monastier/G

Terrassement - Réseaux - Carrières - Concassage

Vente aux particuliers / Professionnels 
       Matériaux de Carrières / Recyclés / Décoratifs
    Terre végétale - Sable - Gravier
        PLATEFORME de Peyrard -Tel: 06 82 69 97 59

Travaux Publics - Carrières
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ASCENSEURS
  

privatifs & publics
MONTE  CHARGES    MONTE  ESCALIERS    PORTES  PIÉTONNES

249, avenue Blaise-Pascal - ZI de Bombes  /  43700 ST-GERMAIN-LAPRADE
04 71 57 53 69  /  www.auvergne-ascenseurs.fr

contact@auvergne-ascenseurs.fr

Les habitants de BRIVES CHARENSAC

ont droit à une bonne couverture santé ainsi qu’à une couverture contre

la perte d’autonomie

Et votre commune se mobilise pour obtenir
 le meilleur tarif auprès d’AXA…

Votre partenaire pour cette mutuelle
AXA Épargne et Protection

Valérie ARNAUD                                                            Sylvie CHAVEROT 
Tel. 06.88.13.75.20                                                             Tel. 06.27.45.69.01
E-mail: valerie.a.arnaud@axa.fr                                                            E-mail: sylvie.morel.am@axa.fr

Information
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www.cegelec.com 

Créateur de 
solutions multi-
techniques 

Fournisseur de 
services 
globaux 

• Lignes et réseaux 
• Eclairage public & Terrain de sports
• Éclairage mise en valeur du patrimoine

 • Maintenance des installations 
 

Réseaux Auvergne Drôme Ardèche
Le Puy -Valence Infrastructures

 
 
 

ZI de Corsac – 6 Rue de la Transcévenole 
43700 Brives Charensac 

 
Tél. : +33 (0)4 71 05 70 33 
Fax : +33 (0)4 71 02 86 34 

• Vidéo-surveillance
 

475 Rue de Chassende
43000 LE PUY EN VELAY
Tél. : +33(0)4 71 07 23 40

Clinique vétérinaire des Bords de Loire

Horaires d’ouverture
Du Lundi au Vendredi : 8h/12h30 - 14h00/18h30

Le Samedi : 8h/12h

Drs C.Roilette et A.Collin

91, avenue Charles Dupuy
43700 Brives-Charensac

Tél : 04 71 09 33 75
veto.brives@wanadoo.fr

www.votreveto.net/cliniqueveterinairedesbordsdeloire

Médecine, Chirurgie, Radiologie, Échographie, Analyses médicales


